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IMPORTANT ! 
A lire attentivement SVP 

 

 

VOTRE DOSSIER D’INSCRIPTION 

ESCAPADE A CRACOVIE 
  

 

 

 

- VOUS TROUVEREZ CI- JOINT UN BULLETIN DE RESERVATION POUR VOTRE PARTICIPATION AU VOYAGE DE VOTRE CHOIX QUI, UNE FOIS 

COMPLETE SERA A RETOURNER A VACANCES PASSION (PLACES LIMITEES ! SOUS RESERVE DE DISPONIBILITES AU MOMENT DE LA 

RECEPTION DE VOTRE RESERVATION !) 

 

- SEUL  LE « BULLETIN DE RESERVATION» EST A RENDRE ACCOMPAGNE DE VOTRE ACOMPTE, LES AUTRES DOCUMENTS DU PRESENT DOSSIER 
VOUS SONT DESTINES (SAUF  DOCUMENT PAIEMENT ECHELONNE SI VOUS OPTEZ POUR CE SERVICE FACULTATIF ET PAR AILLEURS SANS 

FRAIS). 

 

- SI VOUS SOUHAITEZ REGLER PAR CHEQUE : 

VOTRE BULLETIN DE RESERVATION DEVRA ETRE ACCOMPAGNE D’UN CHEQUE D’ACOMPTE DE 15 % DU MONTANT TOTAL DE VOTRE 

SEJOUR, LE SOLDE DEVRA NOUS PARVENIR LE 2 MARS 2021 AU PLUS TARD. 

 

- SI VOUS SOUHAITEZ REGLER VOTRE VOYAGE PAR CARTE BANCAIRE : 

O MERCI DE COMPLETER VOTRE BULLETIN DE RESERVATION DANS LA ZONE PREVUE A CET EFFET, AVEC VOTRE AUTORISATION, NOS 

SERVICES FINANCIERS DEBITERONT AUTOMATIQUEMENT LE MONTANT DE L’ACOMPTE (15% DU MONTANT TOTAL) AU MOMENT DE 
L’INSCRIPTION ET LE SOLDE LE 2 MARS 2021 AU PLUS TARD. 

 

PAIEMENT ECHELONNE POSSIBLE (VOIR DOCUMENT « PAIEMENT ECHELONNE »). 

  CHEQUES VACANCES ANCV ACCEPTES POUR TOUT REGLEMENT   

 

LES INSCRIPTIONS SERONT ENREGISTREES PAR ORDRE D’ARRIVEE,  UNE LISTE D’ATTENTE POURRA ETRE ETABLIE 

  
VACANCES PASSION SE RESERVE LE DROIT D’ANNULER LE SEJOUR SI LE TOTAL DE 12 PARTICIPANTS N’ETAIT PAS ATTEINT ET S’ENGAGE DANS CE CAS A REMBOURSER LA TOTALITE DES 

SOMMES ENGAGEES SANS QUE LES PARTICIPANTS NE PUISSENT PRETENDRE A UN QUELCONQUE DEDOMMAGEMENT SUPPLEMENTAIRE. 

  
- SI VOUS SOUHAITEZ CONTRACTER LA GARANTIE ANNULATION VACANCES POUR TOUS (CONSEILLEE) : 

 

O IMPORTANT ! N’OUBLIEZ PAS DE COCHER LA CASE « GARANTIE ANNULATION » SI VOUS SOUHAITEZ Y SOUSCRIRE 

(CONDITIONS D’APPLICATION : VOIR DOCUMENT « GARANTIE ANNULATION) 

O RAPPEL -  MONTANT DE LA GARANTIE POUR VOTRE SEJOUR : + 4,5% DU MONTANT DU SEJOUR 
 

 FORMALITES POUR LES RESSORTISSANTS FRANÇAIS : Une carte nationale d’identité ou un passeport 

en cours de validité est demandé aux ressortissants français adultes, enfants et bébé 

Attention : le livret de famille et permis de conduire ne sont pas des pièces d’identité valides. 
 

Autres nationalités : Se renseigner auprès de son ambassade ou consulat respectif. 
 

- L’ENSEMBLE DES INFORMATIONS CONCERNANT LE DEROULEMENT DE VOTRE SEJOUR (CONVOCATION, ADRESSES DES HOTELS ETC)  ET 

VOTRE CARNET DE VOYAGE VOUS PARVIENDRONT UNE QUINZAINE DE JOURS AVANT VOTRE DEPART. 

 

VACANCES POUR TOUS MET TOUT EN ŒUVRE POUR LA REUSSITE DE VOTRE VOYAGE, NOUS VOUS REMERCIONS VIVEMENT DE VOTRE 

CONFIANCE ET RESTONS A VOTRE DISPOSITION POUR TOUT COMPLEMENT D’INFORMATION 

 
 

MERCI DE RETOURNER VOTRE BULLETIN DE RESERVATION A VACANCES POUR TOUS ACCOMPAGNE DE 
VOTRE ACOMPTE et DU FORMULAIRE* « PAIEMENT ECHELONNE » (*facultatif)  

 

VACANCES PASSION 

21 rue Saint Fargeau – CS 72021 – 75989 PARIS CEDEX 20 

Courriel : vpt- collectiivites@laligue.org  
 

CONTACTEZ NOUS AU 01.43.58.95.77 POUR TOUTE INFORMATION 
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Référence Séjour : 600 132 01 
 

 
 

Adresse postale exacte du domicile    
    

Nom :  Prénom :  
    

Adresse :  
    

CP :  Ville :  
  

 
 

 

Tél. Dom. :   Tél. port. :   
    

Profession (facultatif)  E.mail :  
 

 

   

     Si oui, merci d’indiquer votre code collectivité  
 
 

 

Votre choix* : Séjour    Dates Prix en Euros/pers.  

 
 

 

 
ESCAPADE A CRACOVIE 

Prix par personne en chambre double 

 
DU 2 AU 5 AVRIL 2021 

 

481€ 

    

    

 

Suppléments pour une chambre individuelle: cochez la case correspondante si vous souhaitez une chambre seul(e)  

           +139€ 

 

Vacances passion se réserve le droit d’annuler le séjour si le total de 12  participants n’était pas atteint et s’engage dans ce cas à rembourser la totalité des sommes 
engagées sans que les participants ne puissent prétendre à un quelconque dédommagement SUPPLEMENTAIRE. 
 

Important : Je soussigné(e)   PAIEMENT PAR CHEQUE : A libeller à l’ordre de « ligue de l'enseignement » 
Certifie par la présente avoir pris connaissance des conditions générales régissant tous les séjours 
Vacances passion et des conditions de la garantie annulation figurant du descriptif en ma 
possession, et y souscris dans leur intégralité. Je reconnais également disposer dans le cadre du 
présent contrat de voyage, par la facture/confirmation d’inscription, le desriptif en ma possession, la 
fiche technique correspondant au produit acheté, de toutes les informations prévues au titre 6 du 
décret n°94-490 du 15 Juin 1994 relatives à l’organisation et à la vente de séjours et voyages, extrait 
qui figure dans la brochure en ma possession. 
J’ai bien noté que Vacances passion se réservait le droit d’annuler le séjour en cas d’effectif total 
inférieur à 25 participants, dans ce cas, Vacances passion me rembourserait l’intégralité des sommes 
que j’ai versées sans que je ne puisse prétendre à quelconque dédommagement. 

 PAIEMENT PAR CARTE BLEUE              Visa                      Mastercard 
N° de carte : 

  

  

 Date d’expiration :  

  

 Acompte : Je soussigné(e)  

 Autorise la ligue de l'Enseignement à débiter la somme de: 

   Euros   

 Correspondant  à l’acompte de 15% de la valeur globale du ou des  

 Séjours  choisis. 

Le :  à:   Le :  à :  

Signature de l’acheteur (1) :  Signature du titulaire de la carte (1) 

   

 PAIEMENT : Ci-joint un acompte de   Paiement du solde : Je soussigné(e)  

  Euros   Autoriser la ligue de l'enseignement à débiter, 30 jours avant le début du ou des séjours , 

Correspondant à 15% de la valeur globale du ou des séjours choisis  la somme correspondante au solde de la valeur globale du ou des séjours  

  choisis et, le cas échéant, au montant total de la garantie annulation ; 

GARANTIE ANNULATION*  :     OUI      NON   (voir conditions ci-jointe)  Déduction faite de l’acompte versé. 

*la garantie annulation optionnelle est payante et n’est valable que si   Le :  à :  

elle est prise au moment de la réservation - prix : +4,5% du montant total de la prestation 

Etes-vous ressortissant 
d’un CE ? 

 

Etes-vous déjà partis 
avec Vacances Passion / 

Vacances Pour Tous ? 
 

OUI    NON  

 Participants 
(nom figurant sur le passeport ou CI) 

Date de naissance 
JJ/MM/AA 

Sexe 
M/F 

 
Nationalité 

Nom Prénom 

     

     

     

BULLETIN A RETOURNER à 
VACANCES PASSION 

 21 RUE SAINT FARGEAU 
CS 72021 

 75989 PARIS CEDEX 20 
Tél : 01.43.58.95.77 

Mail : vpt-collectivites@laligue.org 

BON D’INSCRIPTION 

Remplir toutes les rubriques en lettres capitales svp 
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PAIEMENT 
ECHELONNE 

 
(FACULTATIF) 

 

Pour ne penser qu’aux vacances, VACANCES PASSION vous offre la possibilité de régler vos prestations en 
plusieurs fois sans frais après versement de l’acompte et ceci, uniquement dans le cas d’un règlement par chèque 
bancaire / postal  ou carte bancaire. 

 
 Si vous faites le choix du règlement en plusieurs fois, nous vous remercions de bien vouloir compléter très 
lisiblement et signer le formulaire ci-dessous de le joindre à votre bulletin DE RESERVATION. 
 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------------------------------------------------- 
  

 - MONTANT TOTAL DES PRESTATIONS A REGLER : 
(incluant supplément chambre individuelle, visa et/ou garantie annulation si vous avez souscrit ces options) 

 
€ 

  

- MONTANT DE L’ACOMPTE OBLIGATOIRE (15%) VERSE A L’INSCRIPTION : 
(ajouter la totalité du montant total de la garantie annulation si vous avez souscrit cette option) 

 
€ 

  

 

- SOIT UN SOLDE A REGLER LE  02 MARS 2021 AU PLUS TARD : 
 

 
   € 

 

 
 

   REGLEMENT PAR CHEQUE BANCAIRE OU CARTE BANCAIRE 
     (LIMITE A 5  ECHEANCES SELON VOTRE DATE D’INSCRIPTION, 1 PAR MOIS MAXI. SOLDE LE  02 MARS 2021 

 

 

A/  Je règle par carte bancaire et  j’autorise les services financiers de VACANCES PASSION à prélever les sommes 
mentionnées aux échéances indiquées selon les informations de ma carte bancaire portées sur mon bulletin DE 

RESERVATION. 

B/Je règle par chèque et je joins à ce formulaire             chèques (hors acompte) d’un montant des sommes indiquées, 
j’autorise les services financiers de VACANCES PASSION à les encaisser aux dates indiquées (remettre la date 
d’encaissement souhaitée au dos de chaque chèque svp)  
Attention : Les chèques bancaires ont dorénavant une limite de validité portée à 6 mois.  
 

 C/ Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente relatives à mon séjour 
 
MME/M./MLE – NOM____________________________________PRENOM____________________________________ 
 
SEJOUR CHOISI :________________________________________DATES :___________________________________ 
 
FAIT A __________________________ LE _______/________/ _______ 

SIGNATURE : 
  (Obligatoire) 

N.B : document non valable si tous les champs ne sont pas dûment remplis et si absence de signature   
 
 
 
 

 
 

1 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

2 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

3 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

4 -  DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

5 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

6 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

7 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

8 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

9 -  DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 

10 – DE € A encaisser / débiter  le ___/___/20 
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TARIF 

+4,5 % 
Du prix total 

Du séjour 

facturé 

ATTENTION CONDITIONS CI-DESSOUS HORS COVID - VOIR PARAGRAPHE EXTENSION GARANTIE ANNULATION (COVID) PAGE 6 
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EEXXTTEENNSSIIOONN  DDEE  LLAA  GGAARRAANNTTIIEE  AANNNNUULLAATTIIOONN  OOPPTTIIOONNNNEELLLLEE  ((GGAAOO))  
  

  
Extension de la Garantie Annulation Optionnelle (GAO) 
Pour les séjours automne / hiver / printemps 2020 - 2021 (jusqu'au 9 mai 2021 et jusqu'à fin 2021 pour les GIR)  
Tarif : + 4,5% du prix total du séjour facturé 
 
Pour les GIR à l’étranger 
L'extension de la GAO permet le remboursement des sommes retenues par Vacances passion, conformément 
aux conditions de résolution précisées dans nos conditions particulières de vente, après déduction de la 
franchise, valable jusqu’au jour du départ et non plus J-1, lorsque l'adhérent doit résoudre tout ou partie de son 
séjour dans les conditions suivantes : 
- Vous êtes positif.ve au test RT-PCR au Covid-19 sur présentation du justificatif (résultat du test)* 
- Un participant de votre dossier de réservation est positif.ve au test RT-PCR au Covid-19 sur présentation du 
justificatif (résultat du test)** 
* dans le cas d’une réservation groupe 
** dans le cas d’une réservation individuelle 

  

https://www.vacances-passion.org/vv/vacances/notre-selection-international-111/
https://www.vacances-passion.org/vv/vacances/vacances-passion-conditions-particulieres-de-ventes-123/

